
Les échéances et les frais de participation 

 

Le 25 février 2011 : 

 Les fédérations provinciales de handball olympique ont jusqu'au 25 février 2011 pour annoncer 

leur participation aux Championnats Canadiens 2011. Les inscriptions pour chaque catégorie 

doivent être faites sur le formulaire no 1 et envoyées à la FCHO avant le 25 février 2011. Bien 

compléter la partie A et B du formulaire. 

Le 8 avril 2011 : 

Les fédérations provinciales de handball olympique ont jusqu'au 8 avril 2011 pour faire parvenir 

aux bureaux de la  FCHO ce qui suit: 

a)  les frais d'inscription des équipes pour participer aux Championnats Canadiens seniors et 21 

ans et moins (900$ par équipe); 

b)  les frais de garantie de bonne conduite et de présence des équipes participantes aux 

Championnats Canadiens (200$ par équipe). 

Le 15 avril 2011 : 

Les fédérations provinciales de handball olympique ont jusqu'au 15 avril 2011 pour faire 

parvenir aux bureaux de la FCHO ce qui suit;  

a) les frais d'affiliation provinciale pour 2011-2012; 

b) les listes de membership de tous les joueurs, entraîneurs, officiels et bénévoles membres de 

leur fédération provinciale pour la saison 2010-2011. 

c) le formulaire d'enregistrement d'équipe (formulaire no 2) des équipes participantes aux 

Championnats Canadiens de la catégorie 21 ans et moins. 

Le 22 avril 2011 : 

Les fédérations provinciales de handball olympique ont jusqu'au 22 avril 2011 pour faire 

parvenir aux bureaux de la FCHO ce qui suit;  

a) le formulaire d'enregistrement d'équipe (formulaire no 2) des équipes participantes aux 

Championnats Canadiens seniors. 


